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Avant les Elections 
LES FINANCES DE LA RÉPUBLIQUE 

« Enfin la France va faire faillite ; la 
grève générale éclatera demain ; le 
déficit, la banqueroute, la révolution 
violente et sanglante, tels sont les ré-
sultats prochains de l'abominable po-
litique du gouvernement », s'écrient 
avec ensemble les chefs de la réaction 
nationaliste. 

J'entends tenir ces propos autour 
de moi par leurs agents et je ne cache 
pas que beaucoup de braves gens 
s'y laissent prendre. Je fais bien mon 
possible pour les détromper, mais j'ai 
affaire à forte partie. Les exploiteurs 
delà panique ont mille moyens à leur 
service et disposent de ressources 
inépuisables. Au fond des campagnes, 
on ne voit et on ne lit que leurs jour-
naux et leurs brochures, ce qui est 
facile à comprendre, puisque jour-
naux et brochures ne coûtent rien et 
sont distribués à foison par des émis-
saires sûrs et largement payés. 

On vous dira.' « La Bépublique a 
endetté la France. » Vous répondrez : 
« C'est une calomnie ». 

Oui, la dette publique est énorme : 
le seul service des intérêts exige an-
nuellement un milliard 246 millions, 
au lieu de 582 millions en 1869. Mais 
d'où vient cet énorme accroissement, 
c'est ce qu'il importe de savoir. 

Il procède, pour la plus large part, 
de l'indemnité de guerre et des dé-
penses militaires faites en 1870-71. 
' Huit milliards quatre cent soixante-
seize millions de ce chef. Six milliards 
quatre-vingts millions ont été affectés 
aux routes et chemins vicinaux, aux 
constructions scolaires, aux chemins 
de fer, aux voies navigables, aux ports 
et à notre matériel de guerre qui, 
tout seul, a absorbé deux milliards. 

11 est plaisant de voir les mêmes 
gens qui reprochent à la République 
de manquer de patriotisme, de ne pas 
aimer l'armée, dé n'avoir accompli 
aucune réforme, lui faire un grief ca-
pital de n'avoir pas voulu compter 
avec les exigences sacrées de la dé-
fense nationale et d'avoir trop dé-
pensé pour l'intérêt général du pays. 

Je, reviens sur l'argument le plus 
cher anx ardents patriotes du natio-
nalisme, à savoir que la République 
mène la France à la banqueroute. 
Vous trouvez tous les jours cette 
énorme sottise dans toutes les feuilles 
où l'on calomnie la République et la 
France, qui ne font qu'un. Le patrio-
tisme de ces Français consiste à rava-
ler la patrie aux yeux de l'étranger : 
«Pauvre pays, disent-ils et écrivent-
ils lamentablement, ces bandits de 
républicains sont en train de t'épuiser, 
de tuer ton épargne et demain, grâce 
à ces misérables, tu seras atteint par 
l'ignoble faillite ! » 

Ce n'est pas très sérieux. A qui fe-
ra-t-on croire, je le demande, que la 
France est sur le point de faire ban-
queroute? Ne paie-t-elle pas ses créan-
ciers à guichets ouverts "/ Les fonc-
tionnaires ne sont-ils plus régulière-
ment rétribués? Les routes ne sont-
eues plus entretenues? Les grands 
services publics ne sont-ils plus as-
surés? Et au moindre emprunt of-
frant des garanties, ne voit-on pas 
tes millions par centaines sortir des 
bas de laine trop pleins et des coffres 
ciui débordent? 

Remarquez que les mauvais ci-
toyens qui blasphèment ainsi contre 
la Patrie sont la plupart du temps des 
capitalistes, de gros propriétaires, des 
Renards, qui ont le « sac » comme on 
Qlt> et qui sont trop avisés pour croi-
re un seul mot de ce qu'ils avancent, 
to ♦ °eS faux Patriotes qui n'hési-
™nt pas à placer leurs intérêts parti-
culiers au-dessus des intérêts natio-
aux

 e
t dont le cri de ralliement pour-

être : « Nous d'abord, la France ensuite » 
teration que voici déc]""' ' V0US P°urrez opposer la 

«Pendant les années 1899 et 1900, 
tous?1' était très rare etcherdans 
té ai centres commerciaux, excep-
deux Etats"Unis et en France. Ces 
Pourvf andes réPubliclues, après avoir 

ÏUa tous les besoins de leurs 

nationaux, se trouvèrent encore as-
sez riches pour prêter de l'argent à 
des pays étrangers. Les Etats-Unis 
se bornaient à prêter de l'argent à 
l'Angleterre et à l'Allemagne, tandis 
que la France prêta à presque tous les 
pays commerciaux d'Europe. 

« La France non seulement a pu 
aisément faire face à tous les besoins 
de son propre commerce et de son 
industrie, et ce, à des taux d'intérêt 
les plus modestes, mais en même 
temps elle a absorbé des milliards de 
francs de valeurs étrangères comme 
placement et prêté à l'étranger des 
centaines de millions de francs et des 
millions de livres sterling à des taux 
rémunérateurs. « La France est ri-
che, la France est très riche et sa ri-
chesse va en augmentant », et ce, 
malgré quelques personnes qui, par 
ignorance ou à dessein, proclament 
l'appauvrissement et la décadence de 
leur propre pays ». 

Qui donc s'exprime ainsi ? 
« La France est riche, la France est 

très riche, sa richesse va en augmen-
tant », cette opinion émise avec tant 
de netteté et d'assurance sur la Fran-
ce, émane d'un étranger des plus 
compétents, M. William Seeligmann, 
le doyen de la Chambre de commerce 
américaine de Paris : c'est au banquet 
qui a précédé la réunion annuelle, 
présidée par M. Kimbel, président de 
la Chambre, qui s'est exprimé ainsi, 
et ses paroles ont été saluées par les 
applaudissements unanimes de cette 
grande assemblée. 

Et voilà comment un étranger a pu 
donner à des Français une leçon de 
patriotisme ! 

Les dégrèvements 
Au contraire de la monarchie qui 

pressura le peuple, pendant treize 
siècles, la République s'applique à di-
minuer progressivement ses charges. 
J'ai lu dans un opuscule de propagan-
de l'énumération des dégrèvements 
opérés par elle depuis 1876 ; c'est un 
tableau saisissant dont voici un 
aperçu : 

Suppression de la surtaxe sur le 
sel, de l'impôt sur les savons, du droit 
de 5 % sur la petite vitesse, de l'impôt 
sur les huiles, des droits de naviga-
tion ; diminution des prix d'affran-
chissement des lettres et des dépê-
ches et du droit pour les envois d'ar-
gent ; réduction du droit de timbre 
professionnel, des effets de commer-
ce ; dégrèvement des patentes, de 
l'impôt sur les chevaux et les voitu-
res, sur les sucres, des frais de justi-
ce au profit de certaines ventes judi-
ciaires ; suppression delà rétribution 
scolaire, dégrèvement de la contri-
bution foncière sur les propriétés non 
bâties, des transports à grande vi-
tesse; réduction de l'impôt sur les 
opérations -de bourse, suppression 
des taxes d'octroi sur les boissons 
hygiéniques, abolition des droits de 
détail d'entrée et de taxe unique per-
çus sur les vins, cidres, poirés, hy-
dromels, réduction du droit de fabri-
cation de la bière, suppression de 
l'exercice des débits de boisson, etc., 
etc. 

En résumé, déduction faite des im-
pôts nouveaux, le chiffre actuel des 
dégrèvements opérés par la Républi-
que est de trois cent cinquante mil-
lions de francs. C'est un beau denier I 
Avouez que ces vingt-cinq ans de ré-
gime démocratique n'ont pas été sté-
riles pour le peuple de France ! 

La République amortit 
Une bonne maison de commerce 

ne se contente pas de payer des inté-
rêts à ses créanciers, elle amortit ses 
dettes. Bien que les dettes d'un Etat 
aient un caractère spécial, et que l'ar-
gent qu'on lui prête, soit de l'argent 
placé à demeure, la politique finan-
cière de la troisième République a été 
une politique d'amortissement. 

En quinze ans, de 1875 à 1890, elle 
a amorti 2 milliards 120 millions. Au 
budget de 1903 près de 81 millions 
étaient inscrits pour l'amortissement. 
Avec ce même budget est inauguré 
l'amortissement de la dette perpé-
tuelle : une annuité de 21 millions 
pendant vingt ans lui est affectée. 

Il y a aussi l'amortissement indi-

rect. Les anciens budgets extraordi-
naires des travaux publics, de la ma-
rine et de la guerre ont disparu : la 
République paie leurs dépenses avec 
ses propres recettes : pas d'emprunts. 
Il en est de même des garanties d'in-
térêts dues aux Compagnies de che-
mins de fer. 

Faut-il s'étonner maintenant que le 
crédit de la République française soit1 

le premier du monde ? 
Toutes les fois que la République 

fait appel aux capitaux, ceux-ci af-
fluent. Les derniers emprunts l'ont 
démontré d'une façon éclatante. Les 
caisses de l'Etat out reçu vingt fois 
plus qu'il n'était demandé. 

Que demain la Républiqu8 demande 
un milliard, deux milliards, et plus 
elle les obtiendra aisément. 

Peut-on dire d'un négociant dont on 
se dispute le papier, que ses affaires 
vont mal ? Quand la foule se presse 
aux comptoirs d'une maison de com-
merce, peut-on soutenir que celle-ci 
périclite ? Au cultivateur qui vend à 
bon prix, et tout entière, sa récolte de 
blé et de vin, tout crédit est donné, et 
à bon droit. 

La République a toujours fait hon-
neur à sa signature; elle a géré 
avec sagesse la fortune de la France. 
C'est pourquoi l'épargne, petite et 
grande, a confiance en elle. 

Jacques RURAL. 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
LE PROJET MERLOU 

La commision de la législation fis-
cale a adopté la proposition de M. 
Merlou, relative à l'impôt sur le ri-
venu. 

En voici les gran les lignes : 
Cette proposition, qui s'inspire beau-

coup du projet Rouvier, consacre le 
principe et régie l'application de l'im-
pôt global et progressif, avec exemp-
tions à la base et atténuation d'impôt 
pour les charges de famille. 

Elle repousse, la taxe d'habitation 
comme impôt d'Etat, et la maintient 
comme taxe locale ; elle supprime la 
contribution personnelle-mobilière et 
celle des portes et fenêtres ; elle aban-
donne aux communes le principal de 
l'impôt sur la propriété non bâtie, à la 
charge par elles de procéder à la révi-
sion de leurs évaluations cadastrales 
et au rachat de la prestation. 

M. Merlou propose pour combler 
le déficit résultant de ces dispositions : 
d'élever de 3 fr. 20 à 4 fr. % le taux 
de la contribution sur la propriété bâ-
tie ; de soumettre à l'impôt les créan-
ces hypothécaires et chirographaires ; 
de rehausser de 4fr. à 5 fr: °/

0
 les 

taxes sur le revenu des valeurs mobi-
lières et d augmenter dans des pro-
portions correspondantes la taxe sur 
le revenu des valeurs étrangères ; de 
demander enfin 200 millions à la" taxe 
personnelle du projet Rouvier, ce qui 
s'obtiendra en portant à 2 fr. 50 % Ie 

taux maximun de la tarification dé-
gressive. 

Un émule de Lebaudy 

Jacques Lebaudy, fabricantde sucre 
et empereur du Sahara, est en train 
de faire école. 

"Il vient de setrouver un citoyen qui, 
ne pouvant réussir à se faire bombar-
der comte romain, par suite de l'aug-
mentation des tarifs du Vatican, a 
trouvé tout naturel de s'offrir une mo-
narchie au rabais. 

Quand on prend de la couronne hé-
raldique, on n'en saurait trop prendre! 

Et après tout, puisqu'un marchand 
de cassonnade s'offre le manteau im-
périal,pourquoi ne se trouverait-il pas 
un négociant quelconque, en figues ta-
pées ou en pruneaux, pour troquer 
son parapluie contre le sceptre des 
rois ? 

C'est sans doute ce qu'a très judicieu-
sement pensé un M. Dubreuil qui vient 
de se proclamer, en un rond de jam-
be et un tour de plume, monarque de 
l'Arabie indépendante. 

Ce souverain a signifié ces jours 
derniers à M. Delcassé, ministre des 
affaires étrangères en France, que le 
nouveau royaume comprend dès main-
tenant « toute la région d'Arabie s'é-
tendant entre la mer Rouge et le gol-
fe Persique. Toutefois, par un acte de 
condescendance dont l'Angleterre lui 
saura certainément gré, M. Dubreuil 
abandonue ses droits de suzeraineté 
sur Aden.(Edouard VII va être bien 
content). 

Le XIX* Siècle annonce que notre 
confrère Jung, de Y Éclair, fils de l'an-
cien député de Dunkerque, et ancien 
vice-résident en Indochine, a accepté 
le rôle de grand chancelier. 

Un ordre de décoration va naturelle-
ment être créé sans retard afin de 
constituer uu budget et une liste civi-
au souverain d'Arabie. 

Avis aux boutonnières vierges et 
béantes d'espoir. 

Les mal informés affirment que le 
territoire conquis sans mal ni dou-
leur par Sa Majesté Dubreuil, renfer-
me de nombreuses mines de cuivre, 
de fer et dor. 

LA 

Le général Kashtalinski a envoyé 
pendant la nuit un détachement de 
chasseurs sur la rive gauche du Ya-
lou en face de Yi-Tjiou. Ces chas-
seurs, sous le commandement du 
lieutenant Dimidovitch et du sous-
lieutenant Potamkine, ont passé l'Ile 
Solande et ont pris à l'improviste une 
patrouille d'ôclairôurs japonais d'un 
effectif de 50 hommes, au moment où 
ils abordaient dans Pile sur la côte Est. 
Ils étaient montés sur trois barques. 
• Les chasseurs les laissèrent opérer 
leur descente et firent feu ensuite. 
Presque tous les japonais furent sa-
brés et noyés, et l'on fit sauter leurs 
embarcations. 

Les Russes n'ont pas de pertes ; les 
sous-officiers Louchkine et Soumas-
chedow se sont surtout distingués. 

* * * 
Saint-Pétersbourg, 13 avril, 5 heures. 

La flotte japonaise se trouvant en 
vue de Port-Arthur, l'amiral Makarof 
sortit sur le Petropaolosk battant pa-
villon amiral pour reconnaître l'enne-
mi. 

En raison de la supériorité de la 
flotte des adversaire qui comptait 32 
unités, l'amiral rentra, espérant vrai-
semblablement attirer les Japonais 
sous le feu des forts et batteries ; mais 
on croit que ce cuirassé toucha une 
torpille dormante dont la position était 
inconnues. 

Le Petropaolosk coula rapidement; 
l'équipage, y compris l'amiral Makarof 
fut tué; seulement quatre officiers, 
dont le grand-duc Cyrille et trente 
marins, ont été sauvés, 

Le grand-duc Cyrille, grièvement 
blessé, a été transporté à Moukden 
qar son frère Boris. 

INFORMATIONS 
M. Loubet en Italie 

Le conseil municipal de Naples a 
voté une somme de 100.000 fr. pour 
les fêtes en l'honneur de M. Loubet. 

Deux grands arcs de triomphe se-
rontérigés oià Santa-Brigida et viâ 
San-Carlo. 

L'appartement destiné à M. Loubet 
au palais royal de Naples, est celui qui 
fut occupé par la reine Marguerite, 
celui de M. Delcassé est attenant à 
celui du président. Le roi occupera 
un appartement au second étage 
ayant vue sur la place du Plébiscite. 

Le duc de Gênes et le comte de Tu-
rin se partageront l'ancien apparte-
ment de Victor-Emmanuel IL On sait 
que le duc d'Aoste non encore remis 
de sa chute de cheval, ne pourra pas 
assister aux fêtes. 

Le Voyage de M. Camille Pelletan 
Le ministre de la marine a décidé 

de retarder son voyage en Algérie 
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jusqu'après le conseil des ministres 
qui se tiendra vendredi; il quittera 
Paris vendredi soir par le train de huit 
heure quarante-cinq,passera en gare 
de Toulouse, déjeunera au bufet de 
Carcassonne, à onze heures, et se 
rendra directement à Port-Vendres, 
où il s'embarquera le soir même pour 
Oran. 

Au Congo français 
D'après les nouvelles arrivées du 

Congo français, à Brazzaville, on a 
arrêté deux indigènes qui se livraient 
à la traite des noirs. Au cours d'une 
perquisition faite dans leurs proprié-
tés, on a découvert près de 140 escla-
ves pour la plupart des enfants. Les 
deux coupables seront traduits devant 
la cour d'assises. 

Les indigènes de Yanga, village 
situé dans les environs de la frontiè-
re de l'Etat indépendant, région de 
Manyanga, se sont révoltés dernière-
ment et ont arrêté un courrier et plu-
sieurs gardes civils, tué un guide et 
menacé de mort les blancs qui ose-
raient traverser leur territoire. 

Le gouvernement local a envoyé 
une colonne de tirailleurs, comman-
dé par un lieutenant, pour ramener 
les rebelles à la raison. La colonne y 
a entièrement réussi, après avoir tué 
le chef des révoltés. 

Attentat coatre le président du 
conseil des ministres espagnols 
Mardi soir le président du con-

seil des ministres espagnols a été 
victime d'un attentat commis contre 
lui par un anarchiste. 

Il sortait du conseil des ministres 
lorsqu'il fut frappé d'un coup de poi-
gnard : la blessure cependant est sans 
gravité. 

L'auteur de l'attentat a été écroué : 
c'est un nommé Artol, domestique 
qui a déclaré être un anarchiste. 

Un Plastron impénétrable 
On vient de procéder en Russie, de-

vant de fonctionnaires de la cour et de 
la police des résidences impériales, à 
des essais d'un nouveau plastron im-
pénétrable aux balles de revolver, et 
résistantaux coups d'armes blanches. 
Ce plastron sera probablement adop-
té pour le personnel de la police. Un 
nouvel essai aura lieu devant l'em-
pereur. 

Petites Nouvelles 

On annonce que le colonel Marchand 
a donné sa démission pour pouvoir se 
rendre en Mandchourie, dans l'état-
major du général Kouropatkine. 

— Le général Grisot, commandant 
le 11e corps, a signé définitivement le 
renvoi devant le conseil de guerre de 
Nantes, des capitaines de Beaudrat et 
Moret et des lieutenants Boux de Cas-
sou, Boulay de la Meurthe et de Tor 
quat, inculpés de refus d'obéissance. 

_ Le lot de 100.000 fr. au tirage 
de mardi du Crédit Foncier, a été ga-
gné par M. Mercier, concierge boule-
vard Voltaire à Paris. 

— On annonce qu'une bataille san-
glante a eu lieu dans l'Ouellé, sur la 
frontière du Bahr-el-Gagel, entre un 
détachement égyptien et une tribu 
azande. 

REVUE DE LA PRESSE 
De M. Sabatier dans la Dépêche : 
Qu'on y prenne garde 1 Le peuple 

lassé veut du neuf; et il a raison, car 
le vieux que nous avons est pourri et 
mangé des vers de la corruption. Il 
veut de la Justice ; et c'est pourquoi il 
faut prendre des garanties contre le 
népotisme. Il veut de la sécurité : et 
c'est pourquoi il faut, par une orga-
nisation prudente et bien comprise, 
décourager les factions. 

Il faut enfin qu'aux luttes qui ont 
divisé le parti républicain contre lui-
même, succède une heure, un instant 
d'union. Or la proclamation de la for-
me républicaine et la condamnation 
du sophisme plébiscitaire procureront 

à la France ce spectacle de l'Union 
imposante de tout le parti républicain, 
de Ribot à Vaillant. 

Revue de la Presse locale 

Un lecteur, dans le Quercinois, écrit : 
Francisque Sarcey disait un jour 

plaisamment : « Ce qu'il y a de mieux 
dans l'homme, c'est le chien » ; il au-
rait pu ajouter : chez certains hommes 
le chien nexiste pas, il n'y a que 
l'homme et cet homme ne vaut pas 
les quatre fers d'un chien. 

De la Défense : 
Tout le programme des luttes futu-

res peut donc se ramener à ceci : un 
peu plus de concours de la part des 
découragés, et une entente sincère 
entre tous les militants de là liberté. 

CHRONIQUE LOCALE 
Abonnements Remboursables 

Tout abonné qui nous fera parvenir 
cinq abonnements de ses amis ou 
connaissances, aura son abonnement 
remboursé. Il n'aura pour cela qu'à 
nous faire parvenir le montant de 
quatre abonnements en nous donnant 
les noms et adresses des cinq abon-
nés qu'il aura créés. Ces nouveaux 
abonnés pourront eux aussi Jouir de 
ce môme avantage. 

Pour faciliter cette propagande noua 
tiendrons à la disposition des abonnés, 
qui nous en feront la demande, 8 ou 10 
exemplaires du journal (Numéro k 
paraître). 

A nos correspondants 

Au moment où s'ouvre la campagne 
électorale, nous prions tous nos cor-
respondants et amis de vouloir bien 
nous adresser les communications 
relatives aux élections municipales/ 

Nous faisons notamment appel au 
dévouement de nos correspondants 
dont nous ne recevons que rarement 
des communications intéressant leurs 
communes, 

Que nos amis n'oublient pas que les 
renseignements de toutes sortes inté-
ressent les lecteurs et permettent à un 
journal de se répandre et par suite 
d'acquérir assez d'ihflueriGe pour 
lutter avantageusement contre les 
adversaires, qui, comme les Croix, 
sont admirablement organisés et 
renseignés. 

Nous espérons que les correspon-
dants des cantons dont nous n'avons 
pas encore reçu trop de communica-
tions, auront à cœur de nous aider 
dans la lutte que nous avons entreprise 
contre toutes les réactions. 

Les élections municipales 

Rien, encore rien ; les listes élec* 
torales ne veulent pas sortir des 
Comités : 

Les électeurs ne savent pas de quoi 
il retourne et s'expliquent mal le re* 
tard que l'on apporte à la communi-
cation au moins de la liste de M. le 
maire. 

Queprépare-t-on ? Qu'y a-t-il donc 
de nouveau ? pour nous refuser de 
faire connaître la composition de la 
liste officielle ? 

Veut-on cacher le plus longtemps 
possible aux électeurs des noms de 
candidats qui sont imposés par une 
autorité étrangère à notre politique 
locale, et espère-t>on ainsi empêcher 
les électeurs de faire leur devoir d'é-
puration t 

On se trompe. 
Quoi qu'il en soit 15 jours à peine 

nous séparent de l'élection, et les lis-
tes ne sont pas connues': faudra-t-il 
envoyer l'huissier pour faire sortir les 
27 candidats du cabinet de M. - le 
maire ? 

L. B. 



Autour du Conseil Général 
On verra d'autre part, dans notre 

compte-rendu du Conseil général, la 
discussion qui a eu, lieu hier sur la 
question de l'installation du téléphone 
dans le département* 

L'attitude qu'a eiie M. Vival au 
cours de là discussion que seul il 
souleva, a paru étrange à ses collè-
gues du Conseil général, ainsi qu'au 
public. L'obstruction systématique du 
député de Figeac a été considérée 
comme une attitude bizarre, peut-être 
comme une nouvelle.... orientation. 

Nous reviendrons sur les incidents 
de cette séance. L. B. 

Les Incidents 
du Conseil Général 

L'ATTITUDE DE M-VIVAL 
Comme on vient de le voir par le 

mot qui précède, des incidents regret-
tables se sont produits au Conseil gé-
néral dans la séance de mercredi 
soir. 

M. Vival qui fait, non de la politi-
que, non des affaires pour le départe-
ment, mais sa politique, ses affaires, a 
eu, vis-à-vis du Président et de ses 
collègues, une attitude agressive qui 
dépasse vraiment les bornes. 

On jurerait qu'il n'a qu'un but : 
Faire croire que le Conseil général, 
présidé par le sympathique M. Pau-
liac, ne peut rien faire sans M. Vival. 

Peine perdue ! ... 
M. Vival a fait suspendre la session, 

elle continuera sans lui. 
* * 

Mercredi soir, les conseillers de Fi-
geac s'étant retirés à la suite du dé-
part de M. Vival.il fut décidé qu'une 
séance aurait lieu ce matin, jeudi, si 
le quorum pouvait être atteint. 

Malheureusement, nombre de con-
seillers des arrondissements de Gour-
don et de Cahors ayant été obligés de 
s'absenter pour des causes diverses, 
treize conseillers seulement sont pré-
sents au moment où M. Pauliac ou-
vre la séance : 

MM. Pauliac, Talou, Iscard, Relhié, 
Boudou, Lachièze, Malvy père, Cou-
derc, Pagès-Lechesne, Daffas, Costes, 
Feyt, Rey. 

M. Pauliac, président, donne lec-
ture du règlement qui est formel, et 
qui déclare que lorsqu'un conseil gé-
néral n'est pas en majorité, l'ajourne-
ment au surlendemain est de rigueur 
et que les délibérations sont alors va-
lables quel que soit le nombre des 
présents. 

M, Pauliac espère que samedi les 
conseillers seront en majorité ; dans 
le cas contraire on verra s'il y a lieu 
de s'ajourner à une date ultérieure. 

MM. Malvy et Talou insistent avec 
énergie pour que la séance de same-
di ne soit pas une séance de pure for-
me : La loi déclare que les délibéra-
tions seront valables quel que soit le 
nombre des présents, il n'y aura au-
cune raison pour ne pas se confor-
mera la loi. 

Il y en a une, au contraire insiste M. 
Talou, pour s'y conformer strictement. 
Il ne faudrait pas qu'on crût que l'ab-

•sence de certains conseillers peut ar-
rêter les délibérations de l'Assemblée 
départementale (Le public approuve 
bruyamment). 

La proposition de MM. Malvy et 
Talou est adoptée à l'unanimité. 

Sur la proposition de M. le prési-
dent une convocation sera adressée à 
tous les conseillers, pour la réunion 
de samedi. ' 

» * 
Nous n'insisterons pas sur les inci-

dents dus à l'attitude intransigeante 
et autoritaire de M. Vival. Les 
conclusions seront tirées par nos lec-
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11 était sombre, sournois, haineux, 
dévoré d'ambitions et d'appétits, aimant 
l'argent pour l'argent, aspirant avec des 
ardeurs acres au jour où il pourrait, sa 
fortune acquise, jeter par-dessus les 
moulins ce masque qu'il avait été obligé 
de mettre sur son visage et qui l'étouf-
lait, et donner libre cour à ses passions 
et à ses vices, qu'il avait contenus jus-
qu'ici pour prendre sa clientèle avec ses 
dehors austères. 

Devant un nouveau venu, il avait 
l'habitude de raconter son histoire qu'il 
entrecoupait de ricanements. 

Il avait commencé par labourer la ter-
re. C'était là en tenant la charrue, par-
mi les émanations chaudes et saines de 
la motte fraîchement ouverte, qu'il avait 
fait provision de cette santé vaillante, 
qui lui permettait de faire, dans les gaz 
de l'air niéphytique de son cabinet, plus 
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teurs eux-mêmes ; mais nous dou-
tons fort qu'elles soient à l'avantage 
du député de Figeac. En tout cas 
samedi on se préoccupera unique-
ment des intérêts départementaux, 
sans souci aucun de favoriser les pe-
tites combinaisons plus ou moins 
machiavéliques.'. 

A. C. 
 «IBH» 

Les emblèmes religieux 
Conformément à la circulaire du 

ministre des cultes, M. le président 
du tribunal de commerce de Cahors 
avait été invité à faire enlever les em-
blèmes religieux du prétoire. 

M. Cayla a adressé au président de 
la Cour d'appel d'Agen une lettre par 
laquelle il refusait de coopérer à 
l'exécution de ces mesures. 

M. Cayla le conseiller municipal 
nationaliste de Cahors a voulu faire 
sa petite manifestation. 

Manufacture de l'Etat 
Par arrêté de M. le directeur géné-

ral des manufacture de l'Etat, en date 
du 25 février 1904 et par décision de 
M. le directeur de la culture et des 
magasins à Cahors. 

M. Nussas, vérificateur stagiaire, 
des tabacs à Gourdon, est nommé à 
Souillac. 

M. Labernie, vérificateur stagiaire, 
candidat de la direction de Tonneins, 
est appelé au bureau de Gourdon, en 
remplacement de M. Nussas. 

Contributions Directes 
M. Chaumont, contrôleur rédac-

teur de 2« classe des contributions di-
rectes à Cahors, est nommé sur place 
de lr' classe. 

Nos félicitations. 

Société agricole et industrielle 
La Société agricole et industrielle 

du Lot se réunira le samedi 16 avril 
1904, à 3 heures précises du soir, dans 
le lieu ordinaire de ses séances, au 
Conservatoire, rue du Lycée. 

Ordre du jour : 
1» Lecture du procès-verbal. 
2° Subvention spéciale du ministre 

de l'agriculture pour le concours du 
1" février 1904. 

3° Présentation et admission de 
nouveaux membres. 

4° Rapport de la commission d'ad-
ministration sur les comptes du tré-
sorier, année 1903 et budget 1904. 

5° Programme des primes généra-
les, année 1904 (arrondissement de 
Figeac). 

6 Communications diverses. 
Le président de la Société 

Chevalier de la Légion d hcnne r 
Dr REY. 

Don au Musée 
M le ministre de l'instruction pu-

bliqueet des beaux-arts vient d'attri-
buer au musée de Cahors les tableaux 
suivants : 

Ap'-ès îner. de M. V. Lecomte; 
Dans les hauts Plateaux, de M. Gi-
rarde et la Valléedu Lot (Saint-Cirq-
Lapopie), de M. Didier-Pouget. 

Orage 
Un orage d'une violence inouïe s'est 

abattu hier sur notre ville. 
-Vers 6 h. 1/2 des grêlons d'une 
grosseur incroyable eteommeon n'en 
avait pas vu depuis de longues années, 
sont tombés en abondance, endom-
mageant sérieusement les arbres 
fruitiers. 

Aujourd'hui le vent souffle avec une 
violence énorme au grand dommage 
des toitures, des cheminées et des 
arbres fruitiers. 

A 2 heures, ce soir un ormeau de 
grosse taille a été tordu et renversé, 
sur le boulevard, devant- la maison 
de Vallon ; la circulation en a été 
interrompue pendant assez long-
temps. 

de besogne que quatre parisiens. A ce 
moment, il ne songeait guère à quitter 
son pays, un pays superbe, la Vendée, 
avec des champs de genêts, dont les 
fleurs jaunes riaient au soleil comme des 
louis neufs, des haies épaisses et profon-
des, pleines d'oiseaux qui chantaient. Il 
adorait son pays. Il lui montait au cœur 
des bouffées chaudes quand il en parlait. 
Comment l'avait-il quitté ? Il ne se l'ex-
pliquait pas encore. Cela lui était venu 
tout d'un coup comme une voix d'en 
haut. Pendant son sommeil, il avait eu 
des tinetments d'or dans les oreilles. Les 
sillons du sol rouge qu'il creusait 
avaient pris comme des reflets fauves de 
métal. Et il voyait dans une sorte de 
mirage Paris qui l'appelait. Il résista 
longtemps, et il sentait que sa destinée 
était là... Mais à quoi bon? N'était-il pas 
heureux comme il était ?... 

11 n'aspirait pas à devenir riche. Il 
n'avait pas le droit d'enfouir en lui cette 
intelligence des affaires qui s'était subi-
tement développée dans son cerveau. 
C'était la destinée "qui avait parlé. Il 
ne devait pas lui désobéir. Dans le villa-
ge, tous ses camarades lui avaient fait la 
conduite jusqu'à la gare. 

On avait tari, il ne savait combien de 
pichets de cidre à boire à sa réussite. 
Puis l'heure du train arriva. 

Il fallut se quitter. On s'embrassa cha-
leureusement sur les deux joues, en 
paysan. On se serra les mains à se les 
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Le Carlèpont(all°) Sellenick. 
A Le dernier sommeil de 

la Vierge Massenet. 
B Menuet dé la Sympho-

nie militaire Haydn. 
La Femme à Papa (Fant.) Hervé. 
Vénézia (Valse) Desormes. 
A deux (Polka) Desormes. 

Allées Fênelon, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 

CONSEIL GÉNÉRAL 

Séance du 12 avril 1904 (suite) 
PRÉSIDENCE DE M. PAULIAC 

M. Vival, au nom de la Commission 
des travaux publics, communique au 
Conseil un projet relatif à la construc-
tion du Pont de Pinsac. 

Il faudrait construire 2 arches de se-
cours dont le prix s'élèverait à 65.000 
francs. 

M. Vival propose de renvoyer le dos-
sier à M. l'Ingénieur en chef pour qu'il 
présente un devis réel et exact du coût. 

Après une discussion à laquelle pren-
nent part MM. Malvy père, Talou, Mal-
vy fils, Cassaignes, Vival, les conclu-
sions de la Commission sont adoptées. 

M. Vival présente un rapport relatif 
aux dépenses pour la construction des 
chemins vicinaux. 

Ces dépenses sont adoptées. 

Avenue de la Place Thiers 
M. Vival, au nom de la Commission 

des Travaux publics, propose l'ajour-
nement de la construction de l'avenue 
de la place Thiers. 

' Il déclare que cette avenue n'étant 
classée ni comme chemin vicinal ordi-
naire, ni comme chemin de grande com-
munication, le Conseil général ne peut 
statuer. 

Le conseil municipal de Cahors, mal-
gré les offres qu'il a faites, n'obtiendra 
pas satisfaction, d'autant plus, dit M. 
Vival, que l'an prochain commencera 
la construction du Pont-Neuf qui englo-
bera de grosses dépenses. 

Comprendre laconstruction de l'avenue 
dans le programme de 1905, comme le 
demande le conseil municipal de Cahors, 
est impossible. 

M. Vival propose l'ajournement. 
M. Costes déclare que la proposition 

de M. Vival est un enterrement de pre-
mière classe ; il lui semblait qu'en pré-
sence des sacrifices de la ville de Cahors 
et de l'utilité de la construction de l'ave-
nue, le Conseil général aurait pu clas-
ser cette construction dans le program-
me. 

Il regrette que la Commission des 
Travaux publics ne puisse pas classer 
cette avenue qui est très utile. 

M. Rey trouve"regrettable l'expres-
sion dont s'est servi M". Costes, quand il 
a parlé d'enterrement de première clas-
se : la proposition de la Commission des 
Travaux publics serait très juste. 

M. Costes fait toutes ses réserves. 
M. Relhié a confiance que l'avenue 

du Nord sora construite dès que le ré-
seau des chemins vicinaux sera achevé. 

Les conclusions de la commission sont 
votées. 

Par suite du classement de plusieurs 
chemins, une somme de 45.000. francs 
est nécessaire, ce qui élève le total du 
budget vicinal à 2.746.543 francs. 

Le Conseil approuve ces dépenses 
supplémentaires. 

M. Cassaignes parle en faveur de la 
construction d'un pont à Prayssac. 

M. Calmon propose de renouveler les 
baux des immeubles pris à loyer par le 
département pour le logement à Luzech 
de la brigade à pied de gendarmerie et 
àGramatpour l'installation delà bri-
gade à cheval. 

Ces conclusions sont adoptées. 
M. Pons, au nom de la Commission 

des Travaux publics, propose le renvoi à 
la commission des finances la création 
de ressources pour la construction d'un 
aqueduc dans la traverse de St-Projet, 
sur le chemin de grande comraunica-

briser, avec des poignes habituées à 
manier la charrue ; pui3 les autres s'ioi-
gnèrent, et il entra seul dans la salle 
d'attente, au milieu des indifférents, qui 
le regardaient avec curiosité. .* 

Comme son cœur s'était serré dans 
son isolement ! 

C'est dans ces minutes d'attente que 
les difficultés de la tache qu'il entrepre-
nait lui étaient apparues nettement, lui 
avaient sauté aux yeux pour ainsi dire. 

Il lui avait pris des envies de reculer. 
Il avait peur. Il surmonta cette angois-
se. La locomotive sifflait sur le quai. Il 
se jeta dans un wagon pour être sûr 
de lui. Le train se mit en marche lente-
ment. 

Le jeune homme entendait encore les 
chants des amis qui l'avaient accompa-
gné, et qui allaient, s'affaiblissant, 
étouffés par les bosquets de verdure. 

Cela lui fit encore une sensation péni-
ble, comme un grand froid qui tomba sur 
lui. Puis la locomotive se mit à rouler 
rapidement, les voix s'éteignaient, et le 
lendemain matin il était à Paris. 

A cet endroit de son récit, Le Lourdel 
avait coutume de faire une pause, il re-
gardait son interlocuteur de ses deux 
yeux vifs, pour voir quel effet avait pro-
duit sur lui ce commencement de narra-
tion Il étudiait sur sa physionomie ses 
impressions ; si l'homme paraissait in-
différent ou légèrement intéressé, c'est 
que le sentiment ne mordait pas sur lui 

tion n° 39. de Saint-Mamet à Gourdon 
par Gramat. Adopté. 

Le Conseil nomme quatre membres 
du Conseil d'administration des deux 
écoles normales pour une période de 3 
ans. 

MM. Talou et Peyrichou sont nom-
més pour l'école d'instituteurs, MM. 
Relhié et Peyrichou pour l'école d'insti-
tutrices. 

M. Delpon propose l'inscription au 
programme d'avril 1905 du classement 
d'un chemin vicinal ordinaire dans la 
commune de Belmontet. 

Adopté. 
Avis favorable est accordé à un pro-

jet d'arrêté préfectoral portant régle-
mentation de la pèche fluviale en 1904. 

Le conseil invite l'administration à 
prendre décision pour qu'un décret in-
tervienne afin que le département puisse 
toucher la somme de 10.000 fr. provenant 
du legs de M. Lacroze, legs contesté par 
un héritier do M. Lacroze. 

M. Rey, au nom de la commission des 
travaux publics, fait ensuite connaître 
au conseil qu'une somme de 23.750 fr. 
reste à être versée pour la construction 
du chemin de fer de Cahors à Moissac : 
La commission propose d'augmenter la 
part contributive du département de la 
somme égale au déficit constaté. 

Adopté. 
M. Larnaudie, au nom delacammis-

sion des finances propose le renvoi à la 
session d'août d'une demande débourse 
pour l'institut Grimaud, formée en fa-
veur du jeune Plagne, de Labathude. 

Adopté. 
Le rétablissement d'un crédit de 300 

fr. que le département versait aux bu-
reaux de bienfaisance privés de Cahors, 
Gourdon, Figeac est repoussé. 

M. Vival demande que le dépaite-
ment en établissant ses prévisions de 
budget de 1905, trouve un crédit-suffi-
sant pour pouvoir secourir tous les bu-
reaux de bienfaisance du départe-
ment. 

M. Talou voudrait que ces crédits 
soient également destinés à donner des 
secours à diverses, communes afin de 
permettre à celles-ci de créer un bureau 
de bienfaisance. 

La commune de Soturac demande la 
création d'un bureau télégraphique : une 
somme de 530 fr. étant nécessaire, la 
part contributive du département s'élève 
à 265 ff. 

* Adopté, 
Le Conseil vote également 275 fr. 

comme part contributive dans la dé-
pense pour l'installation d'une ligne té-
légraphiqué à Vers. 

M. Couderc, au nom de la commis-
sion .des vœux propose diverses modifi-
cations au concours de la race ovine des 
Causses du Lot. 

Ces modifications portent que ce con-
cours serait divisé en deux régions,: la 
première comprendrait la race des Caus-
ses du Lot dite de Gramat, la deuxième 
comprendrait la race des Causses du Lot 
dit du plateau jurassique. 

Les éleveurs de la lre région ne pour-
raient pas concourir dans la 2e, tandis 
que ceux-ci auraient droit de prendre 
part aux deux régions. 

Cette division n'aurait lieu que pour 
les femelles : Les prix des concours se-
raient accordés 3/5 pour la lre région, 
2/5 pour la 2». 

M. Vival demande que le règlement 
de la commission porte que les animaux 
primés dans un concours de Paris, soient 
marqués afin de les écarter des concours 
de province. 

M. Larnaudie dit que les concours 
de province sont accaparés par les pro-
fessionnels des concours : ce serait 
ceux-làqu'il faudrait atteindre, mais M. 
Larnaudie croit que ce seront les pro-
priétaires qui pourront être atteints par 
les modifications proposées parla com-
mission. 

M. Cocula estime qu'il serait très im-
prudent d'écarter des concours de pro-
vince les animaux mâles qui ont été pri-
més à Paris ; il explique les difficultés 

Le Lourdel prenait une autre corde. 
Si l'auditeur, au contraire, avait l'air 
enthousiasmé du courage de ce paysan 
partant seul à Paris pour tenter la for-
tune, appelé pour ainsi dire par une vo-
cation mystérieuse, il continuait sur le 
même ton, en enchérissant encore. 

Il arriva à Paris avec trente-trois 
francs dans sa poche. Il avait choisi ce 
chiffre de trente-trois francs qui faisait 
bien, qui avait l'air réel. 

Il déballait donc à Paris avec 33 francs 
dans sa poche, vêtu d'une veste courte 
de drap grossier, chaussé de gros sou-
liers ferrés, avec une blouse et deux 
chemises dans un mouchoir de poche 
pour tout bagage. 

Deux jours après, il s'était casé com-
me garçon de bureau dans une maison 
de banque, chez un brave homme qui 
avait été séduit par sa figure honnête et 
joviale. C'était le pain assuré. Il pouvait 
travailler. Il s'instruisait la nuit, après 
avoir passé la journée à la besogne pour 
son patron. 

C'est comme cela qu'il était arrivé. Il 
n'avait jamais dormi. Il avait tellement 
l'habitude de l'obscurité qu'il y voyait 
dans l'ombre comme les chats. Quand il 
eut appris tous les secrets de la banque, 
quand il se fut senti aussi fort que le 
premier financier de l'époque, il était 
parti pour l'étranger continuer à étu-
dier les affaires. Il avait déjà pu faire 
quelques économies ; puis, quand il eut 

qui pourraient en résulter au point de 
vue de l'élevage. 

Après une longue discussion, les con-
clusions de la commission sont adoptées.. 

La séance est levée à 6 h. 1 /2. 

PRÉSIDENCE DE M. PAUUAC 

Séance du 13 Avril 1904 
La séance est ouverte à 2 h. 1/2 
Etaient présents : 
MM. Pauliac, Cocula, Costes, Rey, 

Lachièze, Vival, Talou, Malvy fils, Boyer, 
Iscard, Peyrichou, Boudou, Relhié, 
Daffas, Pons, Cangardel, Pagès-Leches-
ne, Feyt, Malvy père, Couderc, Alayrac, 
Larnaudie, Murât, Longpuech, Roques, 
Calmon-Maison. 

M. le préfet assiste à la séance. 
Un vœu déposé par M. Talou, tendant 

à la création d'un facteur-receveur à 
Tour-de-Faure est adopté. 

M. Delpon dépose un vœu tendant à 
ce que les percepteurs aient les mêmes 
pouvoirs que les receveurs des finances 
pour percevoir les versements faitidans 
les caisses des retraites pour la vieil-
lesse. Adopté. 

M. Malvy fils dépose une motion ten-
dant à ce que les cantonniers des che-
mins vicinaux soient assimilés pour leur 
admission aux cantonniers des routes 
nationales. 

M. Cocula, au nom de la commission 
des travaux publics, propose que les can-
didats cantonniers dont les demandes 
ont été inscrites avant le 31 décembre 
1901 puissent être nommésjusqu'àl'àgede 
35ans : les demandes qui ont été reçues 
au lendemain du 31 décembre 1901 ne 
seront nommés que jusqu'à l'âge de 30 
ans plus les années de (service militaire. 
Adopté. 

M. Talou propose de permettre à M. 
l'agent-voyer de faire un virement sur 
les crédits de cylindrage des chemins. 
Adopté. 

Un vœu du Conseil d'arrondissement 
de Cahors tendant à ce que le Préfet 
fasse imprimer et distribuer les ta-
bleaux qui font connaître la répartition 
des impôts par commune est adopté. 

La subvention de 25 francs allouée à 
l'inspection primaire pour frais divers 
à l'occasion des examens, est élevée à 
50 francs. 

M. Larnaudie propose d'accorder une 
allocation supplémentaire de 300 francs 
à M. Harang, sténographe du Conseil, 
qui fut obligé d'assister a deux séances 
extraordinaires en septembre dernier. 
Adopté. 

Des demandes de subvention sont re-
jetées faute de fonds. 

La pension de retraite de M. le doc-
teur Clary, inspecteur départemental 
des enfants assistés, est fixée à 1000 
francs. 

La Question du Téléphone 
M. Malvy père, communique au 

Conseil le projet d'installation du télé-
phone dans le département du Lot. 

Deux projets avaient été soumis à la 
Commission, l'un qui se rattachait à 
Toulouse, le deuxième à Limoges. 

La Commission a choisi le premier 
qui coûtera moins cher.. 

Au nom de la Commission, M. Malvy 
propose : 

1° D'adopter le premier projet de Ca-
hors à Toulouse, dont la création coû-
terait 127,750 francs. 

2° Laisser à la charge des communes 
intéressées (Cahors, Gourdon, Souillac 
et Figeac) les différences qui pourraient 
se produire entre l'annuité et le produit 
brut des recettes. 

3° L'emprunt est remboursable en 20 
ans. 

4° Les communes s'entendront entre 
elles pour faire la répartition des dépen-
ses qui leur incomberont. 

5° Le département se réserve toute-
fois de se substituer aux communes. 

M. Malvy déciare qu'il n'y aura au-
cune charge pour le département ; c'est 
un appui moral que l'on demande à ce 
dernier car les communes intéressées 
paieront tout, sauf à se trouver rem-
boursées par la perception des taxes. 

approfondi -tous les mystères des mar-
ches-et des places de l'Europe, il était 
revenu à Paris. 

C'est alors qu'il avait fondé sa maison 
sur des bases solides. 

Il ne s'était pas laissé tenter par le 
démon du luxe, comme ses confrères. 
On ne voyait pas de peintures fines à 
ses plafonds, des panneaux de marbre 
dans ses escaliers. 

Il n'avait pas de galeries à trois étages 
où trois cents employés faisaient sem-
blant de travailler, mais il gagnait de 
l'argent et il en faisait gagner à ceux 
qui suivaient ses conseils. 

Il ne mettait pas l'or de ses clients sur 
ses murs ou sur la livrée de ses domes-
tiques, comme tel qu'il citait. Du reste, 
il n'aurait jamais cherché que l'intérêt 
des autres, de ceux qui avaient foi en 
lui. Pour lui, il ne demandait rien. La 
prospérité qu'il faisait naître autour de 
lui était sa récompense. 

Un gros éclat de rire qui sonnait iro-
niquement dans le cabinet, accentuait 
ces derniers mots. 

On devine bien que cette biographie 
était trop belle pour être vrai, mais 
c'est de cette façon que Le Lourdel se 
posait devant les nouveaux venus. Ceux-
ci prenaient ce qu'ils voulaient de son 
récit, mais les naïfs gobaient tout et se 
livraient pieds et poings liés à cet hom-
me qui leur paraissait si désintéressé et 
si honnête. 

M. Vival combat le projet présenté 
par M. Malvy. Cette création d'un réseau 
téléphonique est pour l'instant, dit-il, 
sans importance pour le département : 
une telle installation ne serait faite que 
pour le profit de que'ques privilégiés ; 
du reste, l'Aveyron lui-même n'a pas de 
téléphone 

Ensuite, Figeac n'a pas besoin de 
communication téléphonique, au cas où 
il eu aurait besoin, il pourrait se ratta-
cher au réseau de l'Aveyron, quand 
l'Aveyron aura un réseau 

Au lieu de dépenser 127.000 francs à 
l'installation du téléphone, il vaudrait 
mieux procéder à la reconstruction des 
prisons du département qui coûteront 
320.000 francs. 

M. Malvy répond qu'il est très étonné 
de l'argumentation de M. Vival, caria 
Commission des travaux publics ne de-
mande pas des crédits au Conseil géné-
ral, mais demande son appui moral pour 
faire — à meilleur compte — un emprunt 
que les communes intéressées rembour-
seront. 

L'installation du téléphone ne coûtera 
rien au département, il est donc étrange 
de voir cette amélioration des voies de 
communication dans notre département 
repoussées par le conseiller général de 
Figeac. Du reste, peu importe, si Figeac 
ne veut pas de téléphone, la combinaison 
peut se faire sans lui. 

M. Vival ne veut pas avoir l'air de 
comprendre un mot à la question; dès ce 
moment, il commence à fairede l'obstruc-
tion systématique et parfois emploie à 
l'égard de ses collègues des expressions 

 un peu vives. 
M. Pauliac a beau vouloir essayer 

d'expliquer à M. Vival qu'il commet une 
erreur, rien n'y fait. M. Vival parle de 
poudre jetée aux yeux, de bloc sénato-
rial (!!!) et se fait finalement rabrouer 
par plusieurs de ses collègues notam-
ment par MM. Malvy et Talou. 

M. Vival demande le renvoi de la dis-
cussion au mois d'août: il voudrait 
une commission interdépartementale 
composée de conseillers généraux de 
l'Aveyron, du Tarn-et-Garonne et du 
Lot. 

M. Talou proteste contre cette propo-
position : Il faut avoir le courage de le 
dire, M. Vival : c'est l'ajournement que 
vous demandez. 

M. Malvy déclare qu'il repousse cette 
proposition. 

M. Vival croit que c'est dans l'inté-
rêt du département que sa proposition 
est faite. 

M. le Préfet donne des explications 
sur l'installation d'un téléphone dans 
le Lot — installation qui serait abso-
lument gratuite pour Jle départe-
ment. 

M. Vival ne veut pas de l'installation 
du téléphone. 

M. Talou, essaye de lui faire com-
comprendre que les dépenses du dépar-
tement ne sont pas engagées, que seules 
les communes intéressées, Cahors, Gour-
don, Souillac, Figeac paieraient les dé-
penses faites, qui leur seraient d'ail-
leurs remboursées par le produit des 
abonnements ét des taxes téléphoniques-

M. Vival, ne se rend à aucune raison 
jl répète ce qu'il a dit quatre ou cinq fois 
déjà que 127.000 fr. que coûterait la 
création du téléphone est une somme 
trop élevée. 

A nouveau, MM. Malyy, père, Talou, 
Pauliac, Malvy fils, Cocula, essayent 
de lui fait entendre raison ; rien n'y fait. 
M. Vival soutenu par MM. Calmon-
Maison et Lachièze, fait une obstruc-
tion systématique qui révolte les mem-
bres dn conseil général, et fait hausser 
les épaules au public qui murmure par-
fois contre 1 attitude bizarre du député 
de Figeac. 

M. Malvy demande la mise au voix 
des conclusions de la commission. M. 
Vival demande le vote de sa propo-
sition tendant à la nomination d'une 
commission interdépartementale. 

C'est l'ajournement lui crie-t-on de 

'A la Bourse on l'appelait le Requin, 
mais les gens de Bourse et les anciens, 
seuls, se doutaient des tripotages aux-
quels se livrait le banquier de la rue 
Sainte-Anne. Le monde de la coulisse est 
essentiellement changeant. Il se renou-
velle à peu près tous les ans, décimé par 
des morts, des ruines ou des fortunes 
subites : car ceux qui ont fait fortune 
s'éloignent aussi du temple. Tout ce 
monde de courtiers, de porteurs de co-
tes, de journalistes financiers, de petits 
banquiers, d'hommes d'affaires, d'écu-
meurs de tous genres, qui se presse à 
trois heures sous les colonnes, paraît et 
disparait avec la mobilité des flots de la 
mer. 

Pas un jour ne se passe sans qu'il y 
ait un vide aussitôt comblé. Tout cela 
est bruyant, mouvementé ; mais potins, 
médisances et calomnies, s'envolent 
avec lescours du jour. Le lendemain, on. 
pense à autre chose. 

On a tant d'histoires sur les uns ou sur 
les autres. Quel est celui qui n'a pas 
derrière lui sa petite infamie, son petit 
cadavre, comme on dit là dedans. H y 
avait donc bel âge qu'étaient enterrés 
les bruits qui avaient couru autrefois 
sur Le Lourdel. Aucun ne s'en souve-
nait. 

[A suive-) 



tous côtés : n'ayant pas le courage de 
demander l'ajournement, M. Vival ne 
répond pas et fait unsigneà M Lachièze 
qui donne lecture de la proposition sui-
vante : 

« Le Conseil décide l'envoi aux com-
mune intéressées des propositions sou-
mises au Conseil général^ pour qu'elles 
puissent en délibérer. Le Conseil décide 
de nommer une commission interdépar-
tementale. » 

M. Talou demande la division de cette 
proposition. Une longue discussion s'en-
gage encore : finalement, M. Talou es-
pérant obliger les obstructionnistes à 
faire acte de franchise, dépose la motion 
suivante : « Le Conseil décide l'ajourne-
ment de la question du téléphone. » 

Le scrutin public est ouvert. 
A l'unanimité, cette motion est re-

poussée. 
La proposition de M. Lachièze est 

mise aux voix : la division est deman-
dée. 

La première partie de ce vœu La-
chièze-Vival est adoptée. 

La deuxième partie est mise aux 
voix. 

Elle dit : que le Conseil général nom-
mera une commission interdéparte-
mentale. 

Le scrutin public est réclamé. 
11 y a 25 votants. 
Ont voté non : MM. Boyer, Malvy 

père, Malvy fils, Rey, Iscard, Peyrichou, 
Relhié, Cocula. Couderc, Pagès-Leche<-
ne, Alayrac, Daffas, Costes, Pauliac, Ta-
lou, Pons. 

Ont voté oui: MM. Calmon, Vival, 
Lachièze, Boudou, Larnaudie, Murât, 
Longpuech, Cangardel, Delpon. 

La motion de M. Vival-Lachièze est 
repoussée. 

M. Vival ne se contente pas d'être 
battu : il veut amuser l'assemblée : il 
demande le vote sur l'ensemble : Ce sont 
alors des éclats de rire, qui éclatent 
partout : seuls MM. Lachièze, Calmon et 
lui gesticulent au milieu des manifesta-
tions hostiles du public. 

Et on passe outre ; cette demande n'est 
pas prise en considération. 

Le Conseil procède ensuite au vote 
des propositions de la commission ten-
dant à l'installation du téléphone dans 
le Lot. 

Le scrutin public est demandé. 
Votants : 21. 
Ont voté oui : MM. Cocula, Iscard, 

Couderc, Malvy père, Cangardel, La-
chièze, Pagès-Lechesne, Alayrac, Rey, 
Costes, Malvy fils, Pons, Boudou, Talou, 
Pauliac, Peyrichou, Dafias, Relhié. 

Ont voté non : MM. Boyer, Calmon, 
Delpon. 

MM. Vival, Larnaudie, Murât, Long-
puech se sont abstenus. . .' 

Les propositions de la commission 
sont votées. 

M. Malvy au nom de la commission 
des finances propose de donner acte au 
Préfet du dépôt des opérations faites en 
1903 de l'assistance médicale gratuite. 

Adopté. 
Le prix de la journée de malade à 

l'hospice de St-Cérêest élevé à 1 fr. 25. 
Adopté. 
M. le Préfet prie le Conseil de vouloir 

bien donner son avis sur la question de 
réglementation de l'hygiène publique. 

Renvoyé au lendemain. 

Les cantonniers 
M. Cocula communique au Conseil le 

rapport de M. l'Ingénieur en chef rela-
tif aux modifications apportées au ser-
vice vicinal, en faveur de la caisse des 
retraites des cantonniers. 

M. l'Ingénieur en chef a pu faire 7,000 
fr. d'économie sur les crédits du person-
nel des agents-voyers : cette somme sera 
versée à la caisse des retraites des can-
tonniers qui toucheront ainsi une re-
traite à l'âge de 65 ans, de 500 à 600 
francs. 

A partir de l'an prochain cette modi-
cation aura ses effets. 

Les conclusions de la commission sont 
adoptées. 

M. le Préfet informe que le Ministre 
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» Les Motifs de M. Thomas Rupert 

— Bien, monsieur, répondit machina-
lement Lucienne, qui, au contraire, 
n'avait pas dormi. 

— Moi, dit Rupert, j'ai fait un bien 
joli rêve, mais conduisez-moi près de 
votre grand-père, et ensuite je vous con-
terai mon rêve, car il vous concerne un 
peu. 

Lucienne ouvrit vivement la porte du 
salon, et annonça d'une voix mal assu-
rée : 

— Monsieur Rupert. 
Le vieillard fit signe au banquier 

d'approcher et lui dit : 
— Vous êtes le bienvenu, monsieur, 

nous parlions de vous avec ma petite -
fille. 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont 
pas 1s t'ïite avec l'Ageace H»v«s. 

accorde une somme &e 24.780 fr. pour la 
construction du pont de Pinsac. 

M. Malvy fils propose l'adoption du 
vœu déposé par M. Daffas relativement 
aux planteurs. 

Adopté. 
M. Costes propose au Conseil de li-

quider la pension de retraite de M. Im-
bert, chef de division à la Préfecture. 
La pension à fixer est de 2.365 fr. 

Adopte. 
Une somme de 250 fr. est votée pour 

fraisde reliure des archives déposées au 
greffe du Tribunal civil. 

La pension allouée à M Sahut an-
cien agent-voyer est fî-xée à 3.278 fr. 

M. Talou dépose un vœu qu'à l'avenir 
une admission à la retraite ne pourra 
être faite que sur l'avis de la commis-
sion départementale. 

M. Rey donne communication du rap-
port sur la subvention accordée par le 
Ministre pour la construction du pont 
de Pinsac. 

La continuation des travaux du pont, 
demandée par l'agent-voyer en chef est 
décidée. 

M. Lachièze donne communication 
des comptes de 1003 des budget dépar-
mentaux: — Adopté. 

La plupart des conseillers généraux 
étant partis, M. Pauliac ne croit pas 
que le Conseil puisse se réunir aujour-
d'hui jeudi : on fixe un jour le 23 avril 
pour une convocation du Conseil gé-
néral. 

M. Talou proteste : il trouve étrange 
que les Conseillers généraux soient par-
tis mercredi soir, alors que tous les ans 
la session d'avril dure jusqu'au jeudi. 

M. Talou demande que la séance ait 
lieu demain jeudi à 2 heures et que l'on 
procède' à l'appel nominal ; si l'on n'est 
pas en nombre, tant pis : mais on verra 
quels sont ceux qui manquent. 

Il en est ainsi décidé. 
La séance est renvoyée au lendemain 

matin 10 heures. 
Et la séance est levée à 6 h. 1/2. 

Séance du jeudi 14 avtil 
Voir plus haut l'entrefilet H Les 

incidents du Conseil général». 

Arrondissement de Cahors 

Gastelnau-Montratier. — Hyménée. 
— Samedi dernier a eu lieu le mariage 
de M. Charles Merlin-Lemas, proprié-
taire à St-Victurnien, canton de Saint-
Junien, Haute-Vienne, avec Mlle Marthe 
Tailhade, fille de notre sympathique se-
crétaire de la mairie. 

Nous adressons aux j eunes époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

Après la célébration du mariage civil, 
M. Feyt, maire et conseiller général et 
ami de la famille Tailhade, a prononcé 
l'allocution suivante : 

Chers époux, 
Là cérémonie de ce jour est tropbellle 

pour que je la laisse passer sans vous 
adresser mes vœux les plus amicaux et 
les plus sincères. 

Je suis trop l'ami de la famille, pour 
oublier un seul instant le doux devoir 
que j'ai à remplir. 

Vous avez été bien inspiré, cher Mon-
sieur en suivant les conseils désintéres-
sés de l'amie, de la parente qui vous a 
procuré la connaissance de la famille 
Tailhade. Elle savait, votre parente, que 
chez M. Adolphe il y avait deux demoi-
selles accomplies, dont l'une ferait vo-
tre bonheur. Vous l'avez écoutée, vous 
vous êtes présenté, vous avez été agréé. 
Toutes mes félicitations. 

Vos deux familles méritaient d'être 
unies, étant toutes deux honorables et 
distinguées. 

Ce ne sera pas sans regret, chère Ma-
demoiselle Marthe, que les habitants de 
notre cité vous verront partir. Nous 
sommes jaloux des fleurs de notre par-
terre. En nous enlevant une des plus 
belles, vous le déflorez. Aussi sa parure 
s'en ressentira-t-elle longtemps. Le ma-
riage étant un sacerdoce, vous vous 
acquitterez dignement. Vous serez heu-
reux autant qu'on peut l'être sur cette 
terre ; vous ferez le bonheur, la joie, la 
consolation de vos vieux parents ; vous 
élèverez vos enfants comme vous avez 

— Et vous en disiez un peu de mal ? 
— Oh ! cher monsieur,- que peut-on 

dire de vous, si ce n'est tout le bien que 
vous méritez ? 

Lucienne, debout au milieu du salon, 
aurait bien voulu se retirer, mais le re-
gard de son grand-père pesait sur elle. 

Elle offrit un siège à son tuteur, et 
demanda à s'absenter pour le déjeuner. 

— Un instant, dit Rupert, bel oiseau, 
ne-vous envolez pas ainsi, vous savez 
bien que j'ai un rêve à vous répéter. 

Force fut à Lucienne de s'asseoir à 
son tour. 

— J'ai rêvé, dit le banquier, que vous 
aviez consenti à devenir Mme Rupert, 
et j'avais fait venir de Paris, pour vous, 
les plus belles robes et les plus magnifi-
ques parures qui se puissent imaginer. 
Tout cela était à vos pieds, et vous, vous 
plongiez vos petites mains mignonnes 
dans l'or et les pierreries, vous mettiez 
à votre cou un superbe collier de perles 
fines et pour me remercier vous me don-
niez ce que vous m'avez refusé jusqu'à 
présent, un gentil sourire de vos lèvres 
roses i et j'étais bien heurevx. 

— Vous .avez rêvé cela ! fit le grand-
père. 

— Textuellement, dit le banquier ; 
aussi comme on dit que les songes sont 
un avertissement du Ciel, j'ai écrit à 
Paris pour que l'on m'envoie ici, dès de-
main les objets que j'ai vus en rêve, afin 
de faire du songe une réalité, 

été élevés vous-mêmes ; vous leur ap-
prendrez à marcher dans le sentier de 
la vertu ; vous arriverez enfin au sewil 
de la vieillesse, heureux et satisfaits du 
sillon que vous aurez tracé. 
. Vos derniers jours seront sereins. Et 

vous vous rappellerez avec plaisir l'ami 
qui a consacré votre union et qui vous 
souhaite une vie entière de prospérité et 
de bonheur. 

Fcire. — Favorisée par un temps su-
perbe et malgré les travaux des champs, 
la foire a été fort belle. Les foirails 
étaient bien garnis il s'est traité beau-
coup d'affaires, principalement sur les 
porcs gras dont tous se sont vendus aux 
prix de 36 à 38 fr. le quintal. 

Pour le reste même cours que la foire 
précédente. 

Catus. — Comice agricole. — Les 
membres du Comice agricole qui dési-
rent obtenir gratuitement pour en faire 
l'essai une certaine quantité d'insecti-
cide, pour combattre les chenilles des 
arbres, sont invités dores et déjà à faire 
leur demande à M. Soulié vétérinaire à 
Catus. Cette association mettra aussi à 
la disposition des intéressés un appareil 
pour pulvériser cette substance. 

Le bureau du Comice rappelle à ses 
adhérents que le nitrate de soude est à 
la disposition des personnes qui ont 
déjà employé le superphosphate. Ur-
gence. 

Foire du 12 avril. — Le commerce 
des animaux a été lent sur toutes les 
espèces. 

Les oisons ont fait leur première ap-
parition et ont valu jusqu'à 2 fr. 50 la 
paire à 8 jours ; les cannetons du même 
âge valaient 2 fr. la paire. 

La volaille valait jusqu'à 0 fr. 70 cent, 
la livre et les œufs 0 fr. 50 la douzaine. 

Sous la halle aux grains les 80 litres 
valaient : blé 13 fr., maïs 8 fr. 50, avoi-
ne 6 fr. 25 et pommes de terre 2 fr. 50. 

Cazals. — Perception. — Nous ap-
prenons avec un réel plaisir la nomina-
tion de M. Brun percepteur à Cazals à 
la perception de Lédignan (Gard) 

Tout en exprimant les regrets que 
provoque le départ de ce sympathique 
fonctionnaire, nous sommes heureux 
d'adresser à M Brun nos plus sincères 
félicitations pour l'avancement qu'il ob-
tient. 

Nous apprenons également avec plai-
sir que M. Brun est remplacé à Cazals 
par M. Gizard, percepteur à Cabrerets, 
auquel nous adressons nos félicitations. 

Lalbenque — Nécrologie. — Ces 
jours derniers, les membres de la 1035e 

section des vétérans des armées de terre 
et de mer, accompagnaient à sa dernière 
demeure leur camarade Cloup Jean, em-
porté prématurément à l'âge de 55 ans 
par une mort presque soudaine à la sui-
te d'une courte maladie. 

Une grande partie de la population de 
Lalbenque avait tenu à se joindre au 
cortège, car le défunt avait su se faire 
aimer et estimer de tous, par son affabi-
lité et la dignité de sa vie. 

Dans l'assistance, on remarquait M. 
Guilhem, maire, M. Guilhem fils, notai-
re et trésorier de la section, M. Delteil 
vice-président, M. Cabric porte-drapeau, 
etc. etc. 

Au cimetière, M. Capmas, receveur de 
l'enregistrement et président de la sec-
tion des vétérans, a dit en quelques pa-
roles émues que nous regrettons de ne 
pouvoir reproduire, ce que fut le dé-
funt qui laisse dernière lui l'exemple 
d'une vie toute d'honneur et de probité. 
Il lui adresse ensuite le dernier adieu de 
ses camarades, et exprime enfin à la 
famille les douloureuses sympathies, des 
vétérans et de la population. 

Qu'il nous soit permis d'adresser aussi 
nos condoléance à sa veuve, à sa fille et 
à M. Bomy gendre du défunt, qui n'a 
parmi nous que des sympathies. 

Nos regrets sont d'autant plus vifs, que 
le défunt était un ferme républicain. 
C'est donc aussi au nom des républicains 

Lucienne avait écouté tout cela tète 
baissée. Lorsque Thomas Rupert eut 
terminé, elle leva son regard jusque sur 
lui, et prenant la parole, elle dit d'une 
voix couverte par l'émotion : 

— Je ne puis accepter, monsieur, un 
tel cadeau ; je vous dois déjà beaucoup 
de reconnaissance pour tout ce que vous 
avez fait pour nous, mais une jeune fille 
ne peut porter, dans un village surtout, 
des diamants et des parures. 

— Sans doute, mademoiselle, la pe-
tite-fille de M. Berthault ne peut accep-
ter, mais la fiancée de M. Rupert, la fem-
me du banquier le plus riche de Paris, 
peut avoir- un luxe qui convient à sa 
nouvelle position. 

— Vous avança? là un fait qui n'est 
pas, dit Lucienne avec un peu de hau-
teur. 

— Qui n'est pas encore, reprit le ban-
quier, mais qui sera aussitôt que vous 
aurez dit un mot. 

— Et ce mot ?..-. 
— Une réponse à la demande que je 

viens faire, dit-il sérieusement. 
Puis, se tournant vers le vieillard : 
— Monsieur Berthault, j'ai l'honneur 

de vous demander la main de mademoi-
selle Lucienne Berthault, votre petite-
fille 1 

Lucienne jeta un regard suppliant au 
vieilllard, mais celui-ci répondit seule-
ment : 

— Vous savez, monsieur, que vous 

de la commune que nous adressons nos 
condoléances à la famille républicaine 
du défunt. 

ÉTAT GIVII, 

Mois de février. 
Mariages : Courdesse, Gontrand, âgé 

de 24 ans avec Teulières, Marie-Julie, 
âgée de 18 ans. 

Garrigue, Bernard, âgé de 30 ans avec 
Séguy, Maria-Berthe, âgée de 21 ans. 

Décès : Toulza, Pauline, âgée de 66 ans. 
Cubaynes, Hilaire, âgé de 68 ans. 
Cubaynes, François, âgé de 63 ans. 

Mois de mars. 
Naissances : Lestrade, Clément-Joseph. 
Courdesses, Marie-Louise. 
Mariage : Néant. 
Décès : Gaillard, Catherine, âgée de 

68 ans. 
Cloup, Jean, âgé de 58 ans. 

Luzech. — A la justice de paix. — 
Conformément à la circulaire ministé-
rielle et aux instructions de M. le Pré-
fet du Lot, le crucifix qui ornait le pré-
toire de la Justice de paix a été enlevé 
par les soins du maire et du juge de 
paix. 

Aucun incident ne s'est produit. 

Arrondissement de Figeac 

Lauresses. — Suicide. — Notre 
commune a été vivement impressionnée 
dimanche soir, vers six heures, par la 
mort de M. Pierre-Edouard Courbou, 
âgé de 20 ans, charpentier à Lauresses, 
qui s'est suicidé à l'aide d'un coup de 
fusil. 

La mort a été instantanée. 
Ce jeune homme, dont rien dans ses 

allures ne faisait prévoir une si triste 
fin, a profité d'une courte absence de sa 
mère pour mettre fin à ses jours. 

Comme quelques jours avant il s'était 
foulé un pied et que dans le courant de 
janvier il s'était blessé accidentellement 
à la main droite en maniant une arme à 
feu, on suppose que, fatigué des souf-
francesde cette blessure et se voyant 
obligé de garder encore le lit quelques 
jours par suite de la foulure dont il ve-
nait d'être victime, il se sera donné au 
désespoir, cause de cette fatale détermi-
nation. 

C'est la seule version admise dans le 
pays, où le sieur Courbou jouissait de 
l'estime générale. 

Arrondissement de Gourdon 

Cuzance. — M. Quercy, professeur 
départemental d'agriculture, fera une 
Conférence agricole publique à la mai-
rie de Cuzance, le dimanche 27 avril 
courant, à 3 h. du soir. 

Sujet de la Conférence. — La truffe, 
la noix et les associations agricoles. 

Baladou. — Conférence agricole. — 
M. Quercy, professeur départemental 
d'agriculture, fera une Conférence agri-
cole publique à la mairie de Baladou le 
dimanche 17 avril courant, à 9 h. 1/2 du 
matin. -

Sujet de la Conférence. — Les en-
grais, les fourrages et les semences sé-
lectionnées. 

Bibliographie 
Du Monde Illustré : 
Tout à fait d'actualité, à l'occasion du 

séjour de M. Loubat dans le département 
de la Diôme, le joli article de M. Jean 
Volane, sous ce titre : La Ville du Prési-
dent, donne un pittoresque aperçu de Mon-
télimar, cette riante cita qu'alfectionnèrent 
tour à tour Charles VII, Louis XI et Diane 
de Poitiers, de galante mémoire. 

Le texte fort attrayant est accompagné 
d'illustrations qui ajoutent à_son intérêt et 
qui montrent les principaux édifices ou les 
aspects les plus curieux de cette séduisante 
sons-préfecture. 

avez mon approbation, maisjeneveux 
en rien contraindre mon enfant. Parlez-
lui, et je ne doute pas qu'elle se rende à 
la voix de la raison. 

— J'attends votre réponse, dit Tho-
mas en regardant fixement la pauvre 
enfant. 

— Mon Dieu, dit-elle, sais-je seule-
ment ce que vous me demandez ? Je vous 
connais à peine, et j'étais habituée à 
vous respecter comme un bienfaiteur, et 
n'ai pu apprendre à vous aimer comme 
un mari. 

— N'est-ce que cela? fit le banquier, 
vous avez le temps de prendre cette ha-
bitude, ma belle, et je ne veux en rien 
vous contrarier, j'attendrai. 

Thomas Rupert resta à déjeuner, et 
fut très galant pour sa pupille. La pau-
vre fille ne savait plus que penser. Cer-
tes, elle aimait Bernard, mais elle 
voyait son grand-père pencher vers d'au-
tres idées, et, toute bouleversée, elle 
écoutait le banquier sans trouver rien à 
répondre. 

Après le déjeuner, Rupert resta une 
demi-heure avec le vieillard ; tous deux 
parlaient bas, et Lucienne ne put rien 
entendre. 

En la quittant, Thomas prit la main de 
la jeune fille et la baisa en lui disant : 

— A demain, chère enfant, réfléchis-
sez, nous ne voulons que votre bonheur ; 
surtout n'allez pas réfléchir le soir dans 
le jardin, l'air de la rivière est frais, et 

LE MONDE ILLUSTRÉ, 13, quai 
Voltaire Paris, Sommaire du numéro 2454 
du 9 avril 1904. 

Envoi gratis d'un numéro spécimen contre 
tonte deniiuide affranchie. 

La guerre russo-japonaise : La foule at-
tendant les nouvelles devant les bureaux 
du journal « Chn-0 ». — Pian de campa-
gne japonais. — Le général en chef baron 
Kadema. — L'armée japonaise en tenue de 
campagne d'hiver. — L'éducation physi-
que de l'arm ja nipponn '. 

Beaux-Arts : Le centenaire de Victor 
Hugo au Panthéon, tableau de M. Char-
tran. 

Belgrade : le corps diplomatique. 
Pâques en Italie : La Bénédiction des 

œufs à Florence. 
Rome : L'absolution des péchés véniels 

dans la basilique de St-Pierre. 
Montélimar. — La ville du Président. 

— La porte Saint-Martin. — L'hôtel-de-
ville. — Le jardin public. — La tour de 
Narbonne. — Mai-on de Diane de Poitiers 
et du pr ésident Loubet. 

Avignon : Les derniers pénitents. — Ré-
ception de novices. — Procession. — Le 
Grand-Maître. 

Le nouvel hôtel-de-ville de Sens. — Le 
lancement du « Victor Hugo à Lorient. 

Théâtres : L' « Esbouffre ». — Mlle 
Marthe Régnier. 

Nouvelle illustrée : Uu mariage in-ex-
trérnis par Jean José Frappa. 

Sport : La course des bouchers le ven-
dredi-saint. 

Echecs par M. D. Janowski. — Rébus.— 
Concours. 
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Demandez partout les Lectures de 

ïa Semaine, 15 c. le numéro. 
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Administration et Rédaction, 27 rue 

Ra'iine, Pari?, 7" — Sommaire du 14 avril 
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VSsc Nacla : Chronique — Paul Junka : 
L'assassin de Sernie — Gyp : Cloclo(suite). 
— André Theuriet : La Sœur de lait (sui-
te) — Pierre de Lano : Terr' Neuva (sui-
te). — Pierre Sa'es : La course aux mil-
lions (suite). — Louis Jacolliot : Voyage 
aux Pays mystérieux (suite). — Variétés. 
— Petite correspondance. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. -
Sommaire de la 1637' livraison (16 avril 
1904). 

Le saug des Mordrey par Mme Chéron 
de la Bruyère. — Louis XVII : Au cime-
tière Sainte-Marguerite, par Augé de Las-
sus. — La vengeance d'Amaury, par B.-
A. Jeanroy. — Les troupeaux de chevaux 
sauvages aux Etats-Unis. — Toungouses 
et Kounkouzes, par Louis Rousselet. 

Abonnements France : Un an, 20 fr. 
Six mois, 10 fr. Union postale: Un an, 22 
fr. six mois II fr. Le numéro 40 centimes. 

Hachette et Cu, boulevard St-Germain, 
79, Paris. 

LE GLOBE TROTTER. Le plus grand 
et la plus beau journal des voyages, 
aventures, explorations, etc. — Le n° 15 
centimes. Abonnement d'un an, 8 fr. — 
Rédaction-administration : Cloitre St-
Honoré, Paris. Sommaire du 14 avril 

Un duel dans la brousse, Talloires. — 
Au pays froid, F. — Le Globe Trotter à 
traver s le monde : Théâtre ambulant : Les 
mystérieux coissants du désert déruvien : 
Le plus petit éléphant du monde, G. T. — 
Les aventures d'un faux Derviche dans 
l'Asie centrale, récit de voyage par le pro-
fesseur Arminus Vambéry (Illustration de 
Loévy), — Impressions d'Extrême-Sud, 
Emile Tissier. — Le Globe Trotter chez 
M. Madrolle, explorateur1 du Se-Tchouen, 
G. D. — Le toit du monde : Aventures sur 
l'Himalaya. Roman inédit {suite) : ïll'u?-
trations de Holewinski, André Laurie. — 
Les voyages de nos L'cteurs : Une créma-
tion au Muong-Sin, Un nouvel abonné. — 
A Hanoï, A. Gérard. — Deux enfants glo-
be trotter* malgré eux, Géo Mulberry. — 
Une forteresse en plein Océan, Gustave Gi-
riat. — Curiosités naturelles : Le rat sans 
poil : La plume de mor, XXX. — Nos con-
cours : Concours n° 119 (Les villes rami-
fiées). Soixante prix : Résultats du con-
cours n° 115 (L'itinéraire) Lauréats, M. 
Sphinx. — Victimes du devoir (Page hu-
moristique), Samanos. — L'espéranto, lan-
gue auxiliaire internationale, B0I1de Ménil. 

Bulletin Financier 

Sauf nos rentes qui se sont montrées 
très fermes, la plupart des fonds étran-

gers clôturent en baisse sur les derniers 
cours précédents. On attribue ce recul 
aux nouvelles d'Espagne et d'Extrême-
Orient. 

Le 3 0/0 a passé de 97 70 à 9S 05. 
Le Comptoir National d'Escompte finit 

à 592 ; le Crédit Foncier à 685 ; le Crédit 
Lyonnais à 1100 et la Société Générale 
à 625. 

Parmi nos chemins, le Lyon cote 1395 
et le Nord 1780, les autres n'ont pas été 
cotés à terme. 

Le Suez revient à 4125. 
L'Extérieure reste à 84 10 ; l'Italien à 

103 10 ; le Portugais à 60 62 ; le Russe 
Consolidé à 93 50 ; le 3 0/0 1891 à 78 05 ; 
le Turc a baissé à 84 30 ; la Banque 
Ottomane est à 583. 

En raison du succès qui attend l'émis-
sion à laquelle la ville de Paris procédera 
le 16 courant, les nouvelles obligations 
de l'emprunt de 1904 sont, demandées 
avec 12,50 de prime. A leur sujet, il 
convient de faire observer que les obli-
gations de l'emprunt de 1869 de la Ville, 
ne vont plus être les seuls titres dotés 
de lots de 200.000 fr., puisque les obli-
gations offertes samedi au public sont 
dotées de 700 000 fr. de "lots, dont deux 
de 200 et deux de 100.000 fr. C'est là un 
cas d'autant plus appréciable que les 
obligations 1869 seront toutes rembour-
sées d'ici cinq ans. 

Service de voitures de place 
Monsieur BUGEAT, concession-

naire des voitures de place pour la 
ville de Cahors, a l'honneur de préve-
nir le public que le service de ces voi-
lures est assuré depuis quelques 
jours ; la station se trouve place d'Ar-
rhes. .*** ,' . 

Service à volonté pour la ville et la 
campagne. 

Monsieur BUGEAT tient à là dispo-
sition du public des voitures de luxe 
pour mariages, soirées, visites, ex-
cursions, etc. 

Ses prix sont très modérés. 

Vient de paraître : 

ANNUAIRE OFFICIEL 
DU DÉPARTEMENT DU LOT 

19G4 
1,50 aux bureaux du Journal du Lot 
2 fr. franco par la poste. 

MH1S1 °£%E 9 — RUE D LJ LYCÉE — 9 
siiULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 
lïeux an» d« crédit sans payer 

plus cher qu'ailleurs 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE Pression atmospii. 

.naxima au niï!d!lâ mer T.rnp. 

13 Mer. + 25 + 13 761 Grêle 
14 Jeudi + 23 + 14 754.5 Venl 

Altitude moyenne de Cahora. 
(Lycée), 1^8 mètres au-dessus 

du niveau de la mer. 

Temps probable : Vent ou pluie. 
Dr UERBEAD 

L'ÉDUCATEUR 
itevue d'éducation laïque 

et sociale 
PUBLIÉE SOUS LE PATRONAGE 

de 
La Ligue Française de l'Enseignement 

Pour recevoir un numéro spéci-
men, il suffit d'envoyer sa carte à 
l'administrateur de Y Educateur, l, 
rue des Capucins, à Cahors. 

pourrait altérer votre santé. 
Il sortit, laissant Lucienne étourdie 

par ces dernières paroles. 
Que voulait dire le banquier ? Que 

signifiait cette phrase ? Connaissait-il 
les entrevues secrètes de Lucienne et de 
Bernard ? 

On croit facilement ce que l'on craint. 
Lucienne s'arrêta à cette dernière pen-
sée, et se promit de ne plus aller trou-
ver Bernard le soir. 

Elle en était là de ses pensées, lorsque 
Bernard se présenta pour donner sa le-
çon. 

La bonne, Rose, avait reçu l'ordre de 
le conduire devant M. Berthault. 

Lucienne l'y suivit. » 
— Monsieur, lui dit le vieillard, des 

motifs que nous ne pouvons vous expli-
quer en ce moment, nous forcent de vous 
prier de cesser les leçons que vous don-
niez a ma fille. 

Bernard resta stupéfait en.entendant 
ces paroles. 

— Vous me renvoyez ! balhulia-t-il, 'ja 
— Non, dit M. Berthault, non, mon " 

ami, je ne vous renvoie pas, mais il ne 
convient pas que vous continuiez à venir 
ici, je vais vous régler votre mois et 
vous prier d'accepter mes regrets. 

Il fit un signe à Rose qui vint remet-
tre à Bernard un papier plié dans lequel 
était de l'argent. 

Bernard le prit machinalement! Il 
était atterré, 

— Vous me renvoyez, répéta-t-il, mais 
pourquoi ? 

Il n'avait pas osé lever les yeux vers 
Lucienne. Instinctivement il sentait que 
là était le motif qu'il demandait. 

Lucienne, de sem côté, souffrait de 
toute la souffrance de son amant. 

M. Berthault reprit la parole : , 
— J'avais cru, vous avoir dit, jeune 

homme, qu'il m'était impossible de vous 
expliquer pourquoi votre présence ici 
n'était plus convenable ; cependant, 
vous continuez vos questions, je vais 
vous répondre. 

Le vieillard fit une pause. 
— Vous avez, dit-il, avec de bonnes 

intentions, je veux le croire, déclaré à 
Lucienne un amour que je ne puis ap-
prouver. Lucienne, d'ailleurs, va se ma-
rier, vous comprendrez donc .que vos 
visites, quoique ayant le prétexte do le-
çons de musique, ne feraient qu'augmen-
ter des sentiments qui doivent au con-
traire disparaître et s'éteindre. 

— Mademoiselle Lucienne... se ma-
rie... exclama Bernard, elle ! 

Cette fois, il regarda la jeune fille en 
face. 

— Ce n'est pas possible, dit-il. 
Lucienne ne répondit pas, une larma 

tomba de ses yeux- ' 

{A suivre.) * 
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DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
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Consullationstous les jours de 9 h à 5 k. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS & BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA • 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté do 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
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CuosulUtioBS tous les jours de 9 h. à S h 
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De JParî» à Toulouse Cahors 

PARIS(Àu8t.) départ... 

arrivée.. 
départ... BR1VE 

G ign ac- Cressensao 

SOUILLAC • 
( arrivée., 

•"'j départ... 
CAZ0ULÈ3 !rivte--

0[ départ... 
Lamothe Fénelon 
Nozae i 
xGOURPON 
Saint-Clair 
Dégagnae 
Thédirac-Peyrifles. 
Saint-Denis-Catu» 
Espère 
CAHORS h?'7!6' 

( départ.. 
Sept-Ponts ; 
d'eurae 
Lalbanqne 

"Cau'sade.. .* 
MONTAUBAN arrivée. 
TOULOUSE...». arrivée. 

EXPRESS. 

1", !•. 3* dan. 

5(1) 
EXPRESS. 

1" liane, 
10 10 »■ 

DIRECT. 

6 0 

1125 
OMNIBUS 

2, t'thun 

I>o Toulouse à f»ai*ia pas» Cahors 
42 (4) 16 (2) 1140-1128 1132 0 4 1128 1138 40 

EXPRESS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

TOULOUSE..,1. 
MONTAU3AN d. 
Caussade. ...... 
Lalbenque 
Ciiîurae 
Sapt-Punts 

CAHORS. .1 ffr' 
I <lé[>. 

E*|>èie 
S'-Denis-Catus . 
Tiié»iirac-Peyril. 
D-igagnac 
Sain'-Clair 
GOURDON 
N->ZaC 

Lamothe-Fénel . 

CAZOULÉS..j*-

SOUILLAC .\V ( d. 
Gi?nac-Ci'8ssens. 

BRIVE j f 
PARIS (A.)arr'. 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 • 

4 24 
4 28 

12 5 m 

5 31 

5 52 
5 57 

* 6 52 
27 5 

1", 2\3»el. 
8 40s. 
9 31 

' 9 53 

10 30 
10 36 

11 19 

11 43 
11 44 

12 22 m 
12 29 
9 14 

I", 2-. 3- el- i",!". 3" et. 
9 16 m 

10 53. 
11 33 
12 13s 
12 22 
12 34 
12 42 

1 «.« * i 2" classe, pour Î00 kilomètres minimum ; 3* classe pour 300 kilomètres. 
S .-« -* 2'classe, pour 300 kilomètres minimum ; 3« classe, pour 409 kilomètres. 

(*)Le train 113i n'a lieu que les jours de foire à Moirtauban. 

1", 2', 3'el. 
5 45 m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 7 
11 8 
n 15 
11 18 
11 44 
12 12.» 
12 50 
11 33 

Aurillac 
PARIS (Auit..)... départ 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bétaille 
Puybrun ... 
Breten<jm*-Biars 
Port-de-Gaçnae | 
Laval-do-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou. 
AURILLAC arrivée. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC aêpart.. 1 4" 33= | > I 9'' 27 = 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port de-Gagnae... 
BretsnouX-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). \ 6 36 » % 11 30 
Vayrac . 6 41 8 31s 11 36 
St-Denis-les-Martel 6 48 8 42 11 43 
PARIS fAust.).. arrivée.» » > 11 23s. 
Nota. — Les jours rM foires à Aorillac un train part d'Anrillac à i 

;soir et ardre à St-Di-nUU 1 h. 19 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou.... Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ap. 

St-Denis-près-Martel 
S'-Denis-p.-M. d.. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès........ 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

au Buisson 
> 112H 10| 7h 47.: 

Et ma De Sarlat à 
SARLAT 
Carsao | ,. 
Gro'ejtic 
St-Ctnt-M.-id-!ou 
PHyrijrnac (arr i 

GOURDON 

Gourdon 

2 1,Q 10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON , 
Payrignac (arr.).. 
S'-Crrq Madelon. 
Groiejae 
Cai sac 
SARLAT 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE 

CAPDENACS 
dép. 41' 55s 6h 52i 
arr. 9 55| 10 201 
dép. 10 11 10 35 

FIGEAC U 1 10 47 
Le Pournel....,, 11 45 » 
Assier 12 5| 11 10 
Gramat 12 55" 11 29 
Rocamadour 1 2ô 11 40 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel ( dép . 
Quatre-Routes... 
Tu renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar. 

1 Ce train ae s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Aust.) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel j dép. 
Montvalent........ 
Rocamadour 
Graraat 
Assier 
l e Pournel.' 
FIGEAC 

CAPDENAC. arr. 
dép. 

TOULOUSE..'. arr. 

8h 5s. 
4 46i 

» 
6 48 
6 59 
7 17 

10 59 = 

8h58s. 
8 1 = 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 25 
9 41 

10 2 
10 12 
10 33 
10 47 
11 5 

11 14.' 
12 53 S 

1 42 

8 28 
Cf. train ne s'arrête à Rocàm'aïio 

3 52s.| 
nr qus du 1,r mai au 31 octobre. 

EXPRESS 

12h 15 = 
6 25g 
7 45 
8 > 
8 22 
8 35 
9 » 
9 24 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 33 
11 2 
11 33 

10* 10-
6 44..: 
7 72 

8 19 
8 28 
8 45 
8 56 
9 4 

12 13 

I>e Cahors à Libos 
CAHORS. - dép. 
Meicuès 
Douslle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzesh 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) . 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-*Touzac .. 
Fumel. 
LIBOS 
PARIS 11 33. 

(S» cl.) 

8 9 
8 20 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 49i 
1 3S 

1 20 
1 32 
1 35 
1 43 
1 50 

8 27 
8 33 
8 39,' 

De lLii>o& à Cahors 
PARIS (Aust.).., 
LIBOS.... dép., 
Fumel 
Soturac-Touzac., 
Duravel 
Puy-i'Evêque ... 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzflch 
Parnac 
Douelle (Arrêt) . 
Mercu'ès 
CAHORS. — Ar. 

8 1) 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 

9 20 

10 59.!=-
3 17* 

3 47 
3 54 

10 14 
10 19 
10 31 

De Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép 
Cabessut, halte , 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduchô 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac, halte 
Cajarc 
Montbrus, halte 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar... 
PARIS (Aust.) 

8 21 
8 29 
8 43 
8 54 

9 29 
11 33». 

27; 
36" 

2 41 
2 55 

3 29 
3 41 
4 21» 

7 34 

8 17 
8 26 
8 38 
8 50 
8 49m 

De Capdenac à Cahors 
PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calvignac, haltb 
S',-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq, halte.... 
Conducbé 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Csbessiit, halte 
CAHORS. - Ar 

8 58s. 
11 9 s 
11 21g 
11 33 
11 42 
11 55 
12 6. 
12 14s 

11 14s. 
5 39i 

6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
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rimepie A. Coueslant 

NSTALLATION 

vapeur et à l'électricité. 

1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR t 

Tic la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Negentais 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-£kue 
du Club CéVerçoI, des Syndicats d'IrçîtiatiVs départerr)er)*au,x 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE L'ÉCOLE NORMALE DES INSTITUTRICES DE LA SEINE, 

il Lfele Fénelon in LVCCÔ Molière 
*< qorqbreusts publlcatïo-rjs rrçédfcales, stérjo^rapl^lques ei antialcooliques, etc., «te., «te. 
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OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 
111 " ■*'•' 1 "■ 11,1 m 9 O^—^Q» II.II-II-II ■ ■ ii u. —i i 

!S, PROSPECTUS, AFFICHES, LABEURS 
Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

•«MOI 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

M 
T* 

>, Souches, ta©ttr»©s de Naissance, Js/lai»isi^& et 

ÏSÏT 


